
CERTIFICAT DE PUBLICATION DES AVIS MUNICIPAUX 
 
Je, soussignée, greffière de la Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, certifie sous mon serment d’office que j’ai fait publier 
l’avis d’appel d’offres public ci-haut concernant le sujet précité à la page ___ de l’édition du 30 mars 2022 du journal Accès le 
Journal des Pays-d’en-Haut et à compter du 24 mars 2022 sur le système électronique d’appels d’offres (SEAO). 
 
Tel que prévu au règlement # 145-2020 adopté le 16 mars 2020, je certifie par la présente que j’en ai affiché une copie au babillard 
de l’hôtel de ville de même que sur le site Internet municipal le 24 mars 2022. 
 
 Ce : 

Judith Saint-Louis 
Greffière 

  
 
 

 
 

APPEL D’INTÉRÊT 
 

DEV-202203-20 
IMPLANTATION D’UNE BOULANGERIE-PÂTISSERIE 

 
La Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson requiert une proposition pour l’avis d’appel d’intérêt pour 
l’implantation d’un commerce de type boulangerie-pâtisserie dans son noyau villageois dans le but de 
procéder éventuellement à la location d’un local d’un bâtiment municipal au 98, chemin Masson. 
 
La personne intéressée peut se procurer le document d’appel d’intérêt sur le site du système électronique 
d’appel d’offres (SÉAO) au www.seao.ca à compter du 24 mars 2022. Les frais sont fixés selon la 
tarification établie par le SÉAO. 
 
La proposition devra nous être déposée au bureau du greffe de la Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-
Masson, au 88, chemin Masson, Lac-Masson, Québec J0T 1L0, avant le délai de clôture soit 15 heures le 
28 avril 2022, dans une enveloppe scellée portant la mention « PROPOSITION – IMPLANTATION 
BOULANGERIE-PÂTISSERIE – DEV-202203-20 ». 
 
La Ville ne s’engage à accepter ni la proposition la plus intéressante, ni aucune des propositions reçues et 
décline toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des proposants en cas d’annulation, ou de rejet de 
toutes les propositions. Cet avis ne constitue pas un appel d’offres selon l’article 573 de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
DONNÉ à Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, le 24 mars 2022. 
 
Judith Saint-Louis 
Greffière 

http://www.seao.ca/

